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INSTALLATIONS CLASSÉES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

kkk 

Arrêté préfectoral n° 52-13 867/2020/004 
Autorisant le Syndicat Bil Ta Garbi 

à poursuivre l'exploitation d'une Installation de Stockage de Déchets Inertes 
sur la commune de CAMBO les BAINS   
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Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Chevalier de la légion d'honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

le code de l'environnement et notamment son livre V, titre 1er ; 

le code de l'environnement et notamment ses articles L. 512-7 à L. 512-7-7 et R. 512-46-1 à R. 512-46-30 ; 

l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations 
relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la 
rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées ; 

l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du régime 

de l'enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l'environnement ; 

l'arrêté ministériel du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'Environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2515 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

la demande présentée le 25 septembre 2019 par le Syndicat Bil Ta Garbi pour l'enregistrement d'une Installation de 
Stockage de Déchets Inertes sur le territoire de la commune de Cambo les Bains ; 

le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet ainsi que les justifications de la 
conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés ; 

l'arrêté préfectoral n° 2019-0256 du 22 octobre 2019 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu 
être consulté par le public ; 

les avis au public, publiés dans les journaux " Sud-Ouest " et “ La République des Pyrénées "le 6 novembre 2019 ; 

les observations du public recueillies entre le 21 novembre et le 19 décembre 2019 inclus ; 

les avis réputés favorables des conseils municipaux des communes de Cambo les Bains et d'Hasparren ; 

le rapport et le projet d'arrêté transmis à l'exploitant le 8 janvier 2020 ; 

l'absence d'observation formulée par l'exploitant ; 

le rapport de l'inspection des installations classées en date du 11 février 2020;



CONSIDERANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales de l'arrêté de prescriptions 
générales susvisé et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article 
L. 511-1 du code de l’environnement, 

CONSIDERANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, remis en état 
conformément au dossier d'enregistrement et aux articles 32, 33 et 34 de l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 
relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du régime de l'enregistrement relevant de la rubrique 
n° 2760 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

CONSIDERANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure d'autorisation, 

CONSIDERANT qu'aucune consignation n'a été faite lors de la consultation du public ; 

APRES communication au demandeur du projet d'arrêté statuant sur sa demande d'enregistrement, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture, 

ARRÊTE 

Article 1 : Objet 

Le Syndicat Bil Ta Garbi, ci-après dénommé « l'exploitant », dont le siège social est situé, 7 rue Joseph Latxague à Bayonne 

(64 100), est bénéficiaire de l'autorisation d'exploiter une Installation de Stockage de Déchets Inertes, route de Kurutxeta sur la 
commune de Cambo les Bains (64 250), sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en service 
dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives (article R. 512-74 du 
code de l’environnement). 

Article 2 : Nature de l'installation 

  

  

Rubrique Installation ou activité classée Caractéristiques Régime 

. A . Capacité maximale . 
2760-3 Installations de stockage de déchets inertes 20 000 tonnes Enregistrement 

  

Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, 

nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, 

minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels 

ou de déchets non dangereux inertes. 

1. Installations de broyage, concassage, criblage, 

ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange _ . 
. . . . = Le Unité mobile à s 

2515-1b |de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux Déclaration 
DE à à P < 200 KW 

naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes, 
autres que celles visées par d'autres rubriques et par la sous- 
rubrique 2515-2. La puissance maximum de l'ensemble des 
machines fixes pouvant concourir simultanément au 
fonctionnement de l'installation étant : 

b) Supérieure à 40 KW, mais inférieure ou égale à 350 KW 
    Station de transit de produits minéraux ou de déchets non Plate-forme de 

2517 dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres tri/valorisation Non Classé 
rubriques. 500 m2         
  

L'exploitation de l'installation de stockage de déchets inertes est accordée pour une durée de 10 années supplémentaires, à 
savoir jusqu'au 31 décembre 2029. Cette durée inclut la phase finale de remise en état du site. 

Article 3 : Implantation de l'installation 

Le site recevant l'ISDI, d'une superficie de 2,55 ha, occupera les parcelles cadastrées n°282 et 1430 de la section A sur le 
territoire de la commune de Cambo les Bains. Les installations sont reportées avec leurs références sur un plan de situation de 
l'établissement. Ce plan est mis régulièrement à jour, notamment après chaque modification substantielle, daté et tenu en 
permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 4 : Conformité au dossier d'enregistrement 

L'installation, objet du présent arrêté, est disposée, aménagée et exploitée conformément aux plans et données techniques 
contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. Elle respecte les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions 
générales applicables. 
Article 5 : Mise à l’arrêt définitif



Article 5 : Mise à l'arrêt définitif 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande d'enregistrement, selon la 
procédure décrite aux articles 32, 33 et 34 de l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations du régime de l'enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature des installations 
classées et selon la procédure décrite aux articles 9.1 et 9.2 de l'arrêté ministériel du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations classées pour la protection de l'Environnement soumises à déclaration sous la rubrique 

n° 2515 de la nomenclature des installations classées. 

Article 6 : Réglementation et prescriptions générales applicables 

° L'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations 
relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la 

rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées ; 
+ L'arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du régime de 

l'enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature des installations classées ; 
+ L'arrêté ministériel du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l'Environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2515 de la nomenclature des installations 

classées ; 
+ L'arrêté préfectoral du 23 septembre 2009 autorisant initialement la Communauté des Communes Errobi à exploiter 

une Installation de Stockage de Déchets Inertes sur ce site ; 

Article 7 : Frais 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

Article 8 : Délai et voie de recours 

En application de l'article L. 514-6 du code de l'environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine 
juridiction. Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente : 
1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'acte leur a été notifié, 

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans 
un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage de l'acte. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant enregistrement de cette installation ou 
atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 10 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le maire de Cambo les Bains, la directrice régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement, les inspecteurs de l'environnement, placés sous son autorité, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Syndicat Bil Ta Garbi. 

A Pau, le ? 6 FEV. 2020 

Le Préfet 

Pour le Préfet et par délégation, 

 




